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(54) Dispositif d’aide au démarrage de l’ouverture d’une porte basculante

(57) La présente invention concerne un dispositif
d'ouverture d'une porte basculante (1) constituée d'un
vantail (2) et de deux rails longitudinaux horizontaux et
de deux rails longitudinaux verticaux, l'ouverture dudit
vantail (2) étant réalisée à l'aide de moyens moteurs (6)
et de moyens d'ouverture (5), constitués d'un ensemble

de sangles (17), de poulies (14, 15) et de roulettes (20)
aptes à se déplacer dans les rails correspondants (3),
caractérisé en ce qu'il comporte des moyens auxiliaires
d'entraînement dudit vantail (2) lors de la phase d'ouver-
ture de ladite porte (1), lesdits moyens auxiliaires étant
désolidarisables.
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Description

[0001] Les portes de garage basculantes, en position
verticale fermée et en position horizontale ouverte, né-
cessitent un effort important dans la phase d'ouverture.
En effet, la porte étant verticale, et le haut de la porte
devant être déplacé horizontalement, il est nécessaire
de recourir à des moteurs puissants, donc coûteux, con-
sommateurs d'électricité, entretien, maintenance, ...
[0002] La difficulté est d'autant plus grande et l'effort
d'autant plus important que l'axe de rotation, correspon-
dant à l'extrémité de la sangle -attachée à la porte, et
tirant vers le haut, est décalé vers l'intérieur du garage.
Une traction verticale tend en théorie à repousser le
haut de la porte selon un mouvement horizontal vers
l'extérieur, c'est-à-dire opposé au mouvement souhaité,
à savoir vers l'intérieur du garage.
[0003] Des solutions connues ont été proposées.
[0004] On sait que ces portes basculantes sont mon-
tées sur des galets, par leur partie supérieure, se dépla-
çant sur un rail (ou une glissière) horizontal de chaque
côté de la porte.
[0005] La première solution connue pour résoudre le
problème ci-dessus consiste à courber l'extrémité du
rail, du côté de la porte, ce qui donne une composante
horizontale permettant d'amorcer le démarrage dans
cette phase initiale de déplacement de la porte.
[0006] Cependant, cette solution présente l'inconvé-
nient que le poids du panneau n'est plus supporté tota-
lement par le galet ni par le rail, ce qui implique une re-
prise du poids par le mécanisme d'entraînement (san-
gles et autres).
[0007] On a tenté de remédier à ces inconvénients se-
lon cette solution connue en augmentant le couple du
moteur, et/ou en prévoyant des poids de compensation,
ce qui ajoute des désavantages supplémentaires en ter-
me de coût, maintenance, montage, encombrement.
[0008] Une deuxième solution connue pour tenter de
remédier aux problèmes ci-dessus a été de proposer un
mécanisme auxiliaire, à doigt, associé à un deuxième
moteur, distinct du moteur d'entraînement de la porte.
[0009] L'inconvénient majeur de cette solution con-
nue résulte de la nécessité de prévoir deux moteurs,
avec le coût en montage, achat, et maintenance que ce-
la représente, et la présence d'un ensemble mécanique
relativement fragile.
[0010] La présente invention se propose de remédier
à ces inconvénients et de résoudre le problème ci-des-
sus en réalisant un dispositif permettant, de manière
simple, peu coûteuse et fiable, d'aider au déplacement
de la porte dans la phase initiale d'ouverture.
[0011] Afin de faciliter le démarrage de l'ouverture
d'une porte basculante, la présente invention concerne
un dispositif d'ouverture d'une porte basculante consti-
tuée d'un vantail et de deux rails longitudinaux horizon-
taux et de deux rails longitudinaux verticaux, l'ouverture
du vantail étant réalisée à l'aide de moyens moteurs et
de moyens d'ouverture, constitués d'un ensemble de

sangles, de poulies et de roulettes aptes à se déplacer
dans les rails correspondants, le dispositif étant carac-
térisé en ce qu'il comporte des moyens auxiliaires d'en-
traînement du vantail lors de la phase d'ouverture de la
porte, les moyens auxiliaires étant désolidarisables.
[0012] Plus particulièrement, les moyens auxiliaires
sont constitués d'une vis sans fin pourvue d'un écrou
relié de manière amovible au vantail, la vis sans fin étant
disposée parallèlement à un rail horizontal et présentant
une butée de l'écrou.
[0013] Afin de solidariser simplement l'écrou au van-
tail, l'écrou est relié au vantail par un doigt, disposé sur
l'écrou et apte à coopérer avec des moyens de retenue
disposés sur le vantail, les moyens de retenue étant
constitués d'un crochet apte à coopérer avec le doigt de
l'écrou.
[0014] De préférence, lesdits moyens de retenue se
désolidarisent du doigt de l'écrou quand l'écrou entre en
contact avec la butée.
[0015] Avantageusement, la vis sans fin est entraînée
par un arbre moteur solidaire des moyens moteurs, l'ar-
bre moteur étant rendu solidaire des moyens d'ouvertu-
re quand l'écrou entre en contact avec la butée.
[0016] De manière avantageuse, les moyens d'ouver-
ture sont constitués d'au moins deux sangles, d'un pi-
gnon principal apte à entraîner deux poulies à engrena-
ge aptes à déplacer le vantail quand l'écrou entre en
contact avec la butée.
[0017] Avantageusement, l'arbre moteur est fixé sur
le pignon principal qui entraîne les poulies à engrenage
quand l'écrou entre en contact avec la butée.
[0018] Afin d'obtenir un freinage de la porte, lors de
sa phase de fermeture, le crochet du vantail coopère
avec le doigt de l'écrou et la rotation de la vis sans fin
entraîne le déplacement dudit écrou vers sa position ini-
tiale.
[0019] De manière avantageuse, le pignon principal
est constitué d'une série d'anneaux concentriques pré-
sentant intérieurement des butées et doigts correspon-
dants, la série d'anneaux ainsi constituée étant apte à
entraîner les poulies quand l'écrou entre en contact
avec la butée.
[0020] Afin de permettre une manipulation aisée de
la porte, chacune des poulies à engrenage est liée à
une sangle, elle-même reliée à un système de contre-
poids.
[0021] L'invention sera mieux comprise à la lumière
de la description suivante, se rapportant à des exemples
de réalisation illustratifs mais en en aucun cas limitatifs,
en référence aux dessins annexés dans lesquels :

- La figure 1 représente une vue schématique de
dessus du dispositif selon l'invention ;

- La figure 2 représente une vue en perspective du
dessous du dispositif selon l'invention dans sa po-
sition initiale ;

- La figure 3 représente une vue en perspective laté-
rale du dispositif selon l'invention associé avec un
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vantail ;
- La figure 4 représente une vue en perspective laté-

rale du dispositif selon l'invention montrant en détail
les moyens de retenue;

- La figure 5 représente une vue en perspective laté-
rale du dispositif selon l'invention quand il est soli-
darisé avec les moyens de retenue ;

- La figure 6 représente une vue en perspective laté-
rale du dispositif selon l'invention ;

- La figure 7 représente une vue de dessus en pers-
pective des moyens d'ouverture sans les sangles ;
et

- La figure 8 représente en perspective deux an-
neaux, avec des butées intérieures, constitutifs du
pignon principal.

[0022] Sur la figure 1 est représenté le dispositif selon
l'invention disposé sur une porte basculante 1 consti-
tuée d'un vantail 2 et de deux rails horizontaux et de
deux rails verticaux dans lesquelles circulent des rou-
lettes.
[0023] Par mesure de clarté, il n'a été représenté
qu'un unique dispositif selon l'invention disposé sur un
seul rail horizontal 3.
[0024] Il est bien entendu que le dispositif selon l'in-
vention peut être monté indifféremment sur l'un des
deux rails horizontaux ou sur les deux.
[0025] Il n'a également été représenté qu'un seul rail
vertical 4 dans lequel sont disposés les moyens d'ouver-
ture 5 et les moyens moteurs 6.
[0026] Une vis sans fin 7 est disposée parallèlement
au rail horizontal 3 et est associée à son extrémité proxi-
male aux moyens d'ouverture 5 et fixée à son extrémité
distale à une patte de fixation 8 fixée au rail horizontal 3.
[0027] La vis sans fin 7 présente une longueur d'en-
viron la moitié du rail horizontal 3, et de manière préfé-
rentielle environ le tiers du rail horizontal 3, en partant
des moyens d'ouverture 5.
[0028] Un écrou 9, apte à se déplacer sur la vis sans
fin 7, est représenté dans sa position initiale, c'est-à-dire
quand la porte basculante 1 est fermée ; il est alors pro-
che des moyens d'ouverture 5. La patte de fixation 8
comporte une butée 8A destinée à stopper le déplace-
ment de l'écrou 9 en fin de course sur la vis sans fin 7.
[0029] L'écrou 9, de forme générale cylindrique, est
idéalement réalisé en matériau plastique.
[0030] L'écrou 9 est susceptible de coopérer de ma-
nière amovible avec le vantail 2, par un doigt 10 partiel-
lement représenté sur la figure 1.
[0031] Le vantail 2 présente des moyens de retenue
11 du doigt 10 constitués d'un bloc pyramidal 12 situé
sur la partie supérieure du vantail 2, au niveau de la
liaison entre le rail horizontal 3 et le rail vertical 4.
[0032] Les moyens d'ouverture 5 de la porte 1 in-
cluent un pignon principal 13 (figure 7) susceptible d'en-
traîner deux poulies à engrenage 14, 15 disposées de
part et d'autre dudit pignon 13.
[0033] L'axe du pignon principal 13, l'axe (X-X) de la

vis sans fin 7, et l'axe de l'arbre moteur 22 associé au
moteur 6, sont colinéaires.
[0034] La figure 2 montre en perspective l'écrou 9
dans sa position initiale, vu de dessous.
[0035] Le doigt 10 est fixé sur l'écrou 9 selon tout
moyen connu (vis, écrou... ), et est constitué d'une tige
métallique à section circulaire, coudée.
[0036] Le doigt 10 présente une première partie droite
proximale 10a fixée sur l'écrou 9, puis une seconde par-
tie droite intermédiaire 10b perpendiculaire à la premiè-
re partie proximale 10a, et finalement une troisième par-
tie droite distale 10c sensiblement perpendiculaire à la
seconde partie intermédiaire 10b, et donc sensiblement
parallèle à la première partie proximale 10a.
[0037] Dans sa position initiale (figure 2), l'écrou 9 est
associé au vantail 2 par un crochet 16 disposé sur le
bloc pyramidal 12 et coopérant avec le doigt 10.
[0038] Plus précisément, le doigt 10 vient en prise
avec le crochet 16 du vantail, au niveau de la partie dis-
tale 10c du doigt 10.
[0039] Les moyens d'ouverture 5, disposés de maniè-
re connue dans le rail vertical 4, présentent un ensemble
d'au moins deux sangles 17, chacune s'enroulant
autour d'une poulie à engrenage 14, 15, de manière à
déplacer le vantail 2 quand les moyens moteurs 6 fonc-
tionnent, à l'aide d'un système de contrepoids (non re-
présenté mais connu en soi).
[0040] Le bloc pyramidal 12 présente également un
organe de glissement 18 du vantail 2 dans le rail hori-
zontal 3, de type connu en soi.
[0041] La figure 3 représente le même dispositif que
celui de la figure 2 mais dans une position intermédiaire,
c'est-à-dire quand le vantail 2 est légèrement ouvert.
[0042] Lors de la phase d'ouverture, les moyens mo-
teurs 6 entraînent l'arbre moteur 22 qui entraîne le pi-
gnon principal 13, et la vis sans fin 7 qui lui sont asso-
ciés.
[0043] Le mouvement de rotation de la vis sans fin 7
entraîne alors le déplacement de l'écrou 9 en direction
de la butée 8A (en éloignement des moyens d'ouverture
5).
[0044] La partie distale 10c du doigt 10 entraîne alors
l'ouverture du vantail 2 de par sa coopération avec le
crochet 16 disposé sur le vantail.
[0045] Le dispositif selon l'invention permet de créer
une force horizontale appropriée pour déplacer le van-
tail 2.
[0046] Lors de la phase d'ouverture, c'est-à-dire,
quand l'écrou 9 se déplace sur la vis sans fin 7 en di-
rection de la butée 8A, les poulies à engrenage 14, 15
ne sont pas mises en mouvement par le pignon principal
13.
[0047] En effet, durant cette phase, l'arbre moteur 22
entraîne la vis sans fin 7 seulement, mais pas le pignon
principal 13, grâce à un mécanisme débrayable décrit
ultérieurement.
[0048] Ainsi, l'ouverture de la porte basculante 1 est
uniquement réalisée par les moyens moteurs 6 et
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l'écrou 9. Les efforts d'ouverture ne sont pas subis par
l'ensemble des sangles 17.
[0049] La figure 4 représente plus précisément une
vue en perspective de l'orgne de glissement 18 et de la
butée 8A.
[0050] L'organe de glissement 18 est pourvu d'une
plaque rectangulaire 19 reliant le bloc pyramidal 12 à
une roulette 20 apte à se déplacer dans une glissière
21 située dans le rail horizontal 3.
[0051] Les figures 5 et 6 représentent l'écrou 9 dans
sa position finale, c'est-à-dire en contact avec la butée
8A.
[0052] Quand l'écrou 9 entre en contact avec la butée
8A, le pignon principal 13 est conçu de telle manière
qu'il puisse alors entraîner les poulies à engrenage 14,
15 et ainsi l'ensemble de sangles 17, ce qui permet le
déplacement du vantail 2.
[0053] Le crochet 16 (solidaire du vantail) est conçu
de telle sorte qu'il puisse, à la fin de la phase d'ouver-
ture, se désolidariser du doigt 10 (solidaire de l'écrou)
quand l'écrou 9 porte contre la butée 8A.
[0054] La vis sans fin 7 comporte une gorge circulaire
7A à son extrémité distale de manière que, lorsque
l'écrou 9 est en contact avec la butée 8A, il reste associé
à ladite gorge 7A, dans laquelle il tourne sans déplace-
ment linéaire. L'écrou 9 est donc dans un état station-
naire, quelque soit le sens de rotation de la vis sans fin 7.
[0055] La figure 6 représente ainsi le dispositif selon
l'invention quand le doigt 10 est désolidarisé du crochet
16 du vantail.
[0056] L'écrou 9 porte contre la butée 8A jusqu'à ce
que la porte basculante 1 soit complètement ouverte.
[0057] Lors de la phase de fermeture, le déplacement
du vantail 2 est réalisé uniquement à l'aide de l'ensem-
ble constitué du pignon principal 13, des poulies à en-
grenage 14, 15 et des sangles 17 reliées à un système
de contrepoids.
[0058] Lors de la phase de fermeture, quand le vantail
2, et plus précisément le crochet 16 coopère de nou-
veau avec le doigt 10, l'écrou 9 est dégagé de la gorge
7A, sur laquelle il était stationnaire, et s'engage de nou-
veau sur les filets de la vis sans fin 7 qui, de par sa ro-
tation, emmène l'écrou 9 vers sa position initiale.
[0059] De manière plus précise, lors de la fermeture
de la porte 1, qui est horizontale, les moyens moteurs
6 sont actionnés et l'arbre moteur 22, donc la vis sans
fin 7, exécute cinq tours sur elle-même sans qu'il y ait
entraînement des poulies à engrenage 14, 15.
[0060] La porte 1 n'est entraînée qu'après rotation de
cinq tours sur elle-même de la vis sans fin 7.
[0061] Après ces cinq tours, les poulies à engrenage
14, 15 sont entraînées par le pignon principal 13, et le
vantail 2 se déplace vers sa position verticale formée
initiale, grâce à l'ensemble de sangles 17 et au contre-
poids.
[0062] Dans la dernière partie de la course de ferme-
ture de la porte 1, le crochet 16 se solidarise de nouveau
avec le doigt 10 de l'écrou 9 et entraîne le déplacement

de ce dernier. La vis sans fin 7 entraîne le vantail 2 à
une vitesse de déplacement inférieure.
[0063] En effet, le déplacement de l'écrou 9, lors de
la phase de fermeture, sur la vis sans fin 7 permet de
freiner le retour de la porte basculante 1 et permet d'évi-
ter une fermeture trop rapide de la porte basculante 1.
[0064] La figure 7 représente de dessus les moyens
d'ouverture 5, et plus précisément le pignon principal 13
et les deux poulies à engrenage 14, 15.
[0065] Le pignon principal 13 est fixé sur l'arbre mo-
teur 22, qui est fixé par une extrémité à la vis sans fin 7
et par l'autre extrémité aux moyens moteurs 6 (non re-
présentés).
[0066] Le pignon principal 13 est conçu de telle ma-
nière que, lors de la phase d'ouverture, c'est-à-dire lors
du déplacement de l'écrou 9 sur la vis sans fin 7 de sa
position initiale (figures 1 et 2) à sa position en butée
(figure 4), il n'entraîne pas la rotation des poulies à en-
grenage 14, 15 et donc le déplacement des sangles 17.
[0067] Le pignon principal 13 coopère avec les pou-
lies à engrenage 14, 15 uniquement quand l'écrou 9 por-
te contre la butée 8A.
[0068] Lors de la phase de fermeture, le pignon prin-
cipal 13 est conçu de telle manière qu'il entraîne la ro-
tation des poulies à engrenage 14, 15, quand la vis sans
fin 7 a effectué cinq tours sur elle-même sans pour
autant entraîner un déplacement du vantail 2 et donc de
l'écrou 9.
[0069] Le pignon principal 13 peut être réalisé à l'aide
d'une série d'anneaux cylindriques concentriques pré-
sentant des butées et des doigts correspondants (figure
8).
[0070] Ainsi, lors de la rotation de l'arbre moteur, un
premier anneau est mis en rotation. Après avoir parcou-
ru un angle prédéterminé mais inférieur à 360°, le pre-
mier anneau cylindrique entraîne, grâce à sa butée in-
térieure, un second anneau cylindrique présentant un
doigt intérieur coopérant avec la butée intérieure du pre-
mier anneau.
[0071] Le second anneau présente également une
butée intérieure lui permettant de coopérer avec le doigt
intérieur du troisième anneau, et ainsi de suite jusqu'au
dernier anneau comportant un engrenage apte à coo-
pérer avec les engrenages des poulies à engrenage 14,
15.
[0072] Le pignon principal 13 est ainsi constitué d'un
nombre d'anneaux suffisants présentant intérieurement
des butées et doigts correspondants appropriées pour
permettre la solidarisation de l'engrenage du pignon
principal 13 avec les poulies à engrenage 14, 15 quand
l'écrou 9 entre en contact avec la butée 8A.
[0073] Il est courant pour l'homme de l'art de détermi-
ner le nombre d'anneaux et la longueur de leurs butées
et doigts correspondants pour réaliser un tel pignon
principal 13 ayant les caractéristiques requises.
[0074] La figure 8 représente un anneau à engrenage
25 présentant intérieurement un doigt 26 apte à coopé-
rer avec une butée intérieure 27 d'un second anneau
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concentrique 28.

Revendications

1. Dispositif d'ouverture d'une porte basculante (1 )
constituée d'un vantail (2), l'ouverture dudit vantail
(2) étant réalisée à l'aide de moyens moteurs (6) et
de moyens d'ouverture (5), constitués d'un ensem-
ble de sangles (17), de poulies (14, 15) et de rou-
lettes (20), ledit dispositif d'ouverture comportant
des moyens auxiliaires d'entraînement dudit vantail
(2) lors de la phase d'ouverture de ladite porte (1),
lesdits moyens auxiliaires étant désolidarisables,
caractérisé en ce que lesdits moyens auxiliaires
sont constitués d'une vis sans fin (7) pourvue d'un
écrou (9) relié de manière amovible audit vantail (2).

2. Dispositif selon la revendication 1, caractérisé en
ce que ladite porte basculante (1) est constituée de
deux rails longitudinaux horizontaux et de deux rails
longitudinaux verticaux.

3. Dispositif selon la revendication 2, caractérisé en
ce que ladite vis sans fin (7) est disposée parallè-
lement à un desdits deux rails horizontaux (3).

4. Dispositif selon l'une des revendications 1 à 3, ca-
ractérisé en ce que ladite vis sans fin (7) présente
une butée (8A) dudit écrou (9).

5. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que ledit écrou (9) est relié
audit vantail (2) par un doigt (10) disposé sur ledit
écrou (9) et apte à coopérer avec des moyens de
retenue (11 ) disposés sur ledit vantail (2).

6. Dispositif selon la revendication 5, caractérisé en
ce que lesdits moyens de retenue (11) sont consti-
tués d'un crochet (16), apte à coopérer avec ledit
doigt (10) de l'écrou (9).

7. Dispositif selon l'une des revendications 5 ou 6, ca-
ractérisé en ce que lesdits moyens de retenue (11)
se désolidarisent dudit doigt (10) de l'écrou (9)
quand ledit écrou (9) entre en contact avec ladite
butée (8A).

8. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que ladite vis sans fin (7) est
entraînée par un arbre moteur (22) solidaire desdits
moyens moteurs (6).

9. Dispositif selon la revendication 8, caractérisé en
ce que ledit arbre moteur (22) est rendu solidaire
desdits moyens d'ouverture (5) quand l'écrou (9)
entre en contact avec ladite butée (8A).

10. Dispositif selon l'une des revendications 4 à 9, ca-
ractérisé en ce que lesdits moyens d'ouverture (5)
sont constitués d'au moins deux sangles (17), d'un
pignon principal (13) apte à entraîner deux poulies
à engrenage (14, 15) aptes à déplacer ledit vantail
(2) quand ledit écrou (9) entre en contact avec ladite
butée (8A).

11. Dispositif selon la revendication 10, caractérisé en
ce que ledit arbre moteur (22) est fixé sur ledit pi-
gnon principal (13).

12. Dispositif selon l'une des revendications 10 ou 11,
caractérisé en ce que lesdites poulies (14, 15)
sont entraînées par ledit pignon principal (13)
quand ledit écrou (9) entre en contact avec ladite
butée (8A).

13. Dispositif selon l'une des revendications 6 à 12, ca-
ractérisé en ce qu'en phase de fermeture, ledit
crochet (16) se solidarise avec ledit doigt (10) de
l'écrou (9) et la rotation de ladite vis sans fin (7) en-
traîne le déplacement dudit écrou (9) vers sa posi-
tion initiale.

14. Dispositif selon l'une des revendications 10 à 13,
caractérisé en ce que ledit pignon principal (13)
est constitué d'une série d'anneaux concentriques
(25, 28) présentant intérieurement des butées (27)
et doigts (26) correspondants.

15. Dispositif selon la revendication précédente, carac-
térisé en ce que la dite série d'anneaux (25, 28)
ainsi constituée est apte à entraîner lesdites poulies
(14, 15) quand ledit écrou (9) entre en contact avec
ladite butée (8A).

16. Dispositif selon l'une des revendications précéden-
tes, caractérisé en ce que chacune desdites pou-
lies à engrenage (14, 15) est liée à une sangle (17),
elle-même reliée à un système de contrepoids.
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